PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU VENDREDI 5 NOVEMBRE 2010  A 20 HEURES 00

Etaient présents : MM BOULANGER Pierre, HALL Marie-Gabrielle, LAMOTTE Dominique, BLONDEL Colette, BUIGNET Daniel, PETIT Thérèse, GAUMONT Jean-Paul, PICARD Alain, VINCETTE Xavier, SURUGUE Catherine,  BOULY Colette, REMY Didier, ANSART Claudie, LOGEART Johan, DESJARDINS Isabelle, HEROUART Lionel, RAYEZ Jeannine, DUPUIS Bruno, RAGOT Dominique.

Etaient absents excusés : Madame Françoise ROUX qui a donné procuration à Madame Marie-Gabrielle HALL ; Monsieur Michel ROGER qui a donné procuration à Madame Thérèse PETIT ; Madame Nadège LEFEBVRE qui a donné procuration à Madame Colette BLONDEL ; Monsieur Jean-Louis BIECKENS qui a donné procuration à Monsieur Daniel BUIGNET ; Monsieur Martin DOMISE qui a donné procuration à Monsieur Pierre BOULANGER ; Madame Nathalie DUPUIS qui a donné procuration à Monsieur Bruno DUPUIS.

Absentes : Mesdames Rose-Marie PLATEL et Dominique VERDIER.

Secrétaire de séance : Madame Colette BOULY

Après que l’appel soit effectué et que la séance soit déclarée ouverte, Monsieur le Maire soumet à l’approbation l’ordre du jour :

2010/10/29/01 – Vente des parcelles à la Société DS France

2010/10/29/02 – Fonds de solidarité Logement de la Somme

2010/10/29/03 – Prise en charge d’une clôture

2010/10/29/04 – Aménagement d’une voirie sur la ZI 

2010/10/29/05 – Location de la maison sise à Moreuil rue Winston Churchill

2010/10/29/06 – Dotations exceptionnelles

2010/10/29/07 – Tarifs de location de la salle Antoine Vitez

2010/10/29/01 - VENTE DE PARCELLES A LA SOCIETE DS FRANCE
Rapport de Monsieur le Maire

La séance étant ouverte, Monsieur le Maire rappelle que par délibération en date du 26 février 2010, le Conseil Municipal a décidé la cession de parcelles cadastrées section Z n°624, 626 et 716, situées dans la Zone Industrielle de MOREUIL et ce, pour un euro symbolique.

Or, par courrier en date du 22 mars 2010, les services préfectoraux ont indiqué qu’en application de l’article L.1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les cessions de terrains nus ou aménagés, pour un euro symbolique, à une entreprise, ne sont désormais plus possibles.

Ayant interrogé les services de la Préfecture, un modèle de délibération nous a été transmis que Monsieur le Maire propose d’adopter ce soir.

RESPECTANT le principe de l’aide à l’investissement immobilier apportée conjointement par le Conseil Régional, le Conseil Général et la Commune de Moreuil, nous pourrions  intervenir sur la base de l’article R1511-9 du CGCT, lequel dispose que les aides à l’investissement immobilier au bénéfice des grandes entreprises sont limitées cumulativement à 10 % de la valeur vénale de l’investissement et à 200 000 € par entreprise sur une période de trois exercices fiscaux. Ce montant est porté à 500 000 € sous réserve que les aides soient accordées avant le 31 décembre 2010.

CONSIDERANT par ailleurs que la Commune de Moreuil accorde un rabais de 10 % sur le prix des terrains estimés par les Domaines en date du 15 février 2010 à 4 € le m²,

Après délibérations (3 abstentions : MM DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique) le Conseil Municipal DECIDE :

· la vente à la Société DS France des parcelles cadastrées pour partie section Z n°624, pour une superficie de 8637 m², Z n°626, pour une superficie de 10 647 m² et Z n°716, pour une superficie de 15 221 m², soit un total de 34 505 m² sur la Zone Industrielle,

· de prendre en compte l’avis des domaines en date du 15 février 2010, qui a estimé les parcelles susvisées au prix de 4 € le m², soit un coût total de 138 020 €,

· d’accorder un rabais de 10 % sur le prix du terrain à céder à l’entreprise, soit 13 802 €, sur la base de l’article R1511-9 du CGCT,

· de procéder ainsi à la vente des parcelles pour un montant de 124 218 €, étant entendu que la Société DS France n’interviendra pas financièrement à la participation pour voirie et réseaux (PVR), ainsi qu’à la participation à la réalisation d’équipements publics,
· d’autoriser Monsieur le Maire à signer une convention avec la Société DS France, fixant les engagements respectifs de la Commune de Moreuil et de la Société, soit :

· après cette vente, la Commune de Moreuil accordera une aide à l’investissement immobilier à la Société DS France, sous forme d’une subvention versée sur trois exercices fiscaux (2011/2012/2013), pour la somme totale de 124 218 €, soit 41 406 € sur chaque exercice budgétaire,
· de le mandater à solliciter l’aide financière du Conseil Général et du Conseil Régional, concernant les travaux de requalification de la Zone,

· de confier la rédaction des actes en l’étude de Maître DUPUY et LEROUX, notaires à Moreuil,

· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ces opérations.

COMMENTAIRES

· Monsieur DUPUIS indique que cette opération  aura couté 900 000 € à la Commune (terrains, travaux …) et se demande comment expliquer aux Moreuillois le prix de vente du terrain fixé à  4 € le m², alors que pour les particuliers, les prix explosent ? Il conclut en indiquant que l’on fait beaucoup de cadeaux, toujours pour les mêmes personnes et qu’il reste sceptique sur la création d’emplois.

· Monsieur BOULANGER lui précise que, en tout et pour tout, cette opération aura couté à la Ville 555 000 € et qu’il s’agit là d’un investissement. Il ajoute que 8 emplois vont être créés et 35 sauvés. Ce nouveau bâtiment va être énorme et d’une qualité architecturale exceptionnelle et DS France devrait ouvrir ses portes au 1er semestre 2012. C’est une étape de la politique économique de la Municipalité qui s’achèvera, puisque que la zone industrielle est terminée pleine à 100 %. 
2010/10/29/02 - FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT DE LA SOMME

CONTRIBUTION DES COMMUNES -  EXERCICE 2010
Rapport de Monsieur Dominique LAMOTTE

La séance étant ouverte, Monsieur LAMOTTE indique à ses collègues, que la Commune de MOREUIL a été sollicitée dans le cadre du Fonds de Solidarité Logement pour participer financièrement à l’exercice 2010, comme les années précédentes.

Il convient donc aujourd’hui d’autoriser Monsieur le Maire à inscrire au budget communal 2010 le montant de la contribution qui s’élève à 2 000,50 € pour l’exercice 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· D’accepter la participation financière de la Commune auprès du FSL,

· De mandater Monsieur le Maire à verser la contribution s’élevant à 2000,50 € pour l’exercice 2010,

· De mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier
2010/10/29/03 – PRISE EN CHARGE D’UNE CLOTURE

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT rappelle à ses collègues que des travaux d’aménagement d’un giratoire ont été effectués par l’entreprise SCREG.

Il précise qu’au cours de ce chantier et après vérifications, le trottoir au droit du lot 25 du lotissement Vallée Campion, a été mal implanté et que cela a nécessité un arrangement avec le propriétaire dudit lot, concernant sa surface diminuée.
Il a donc été convenu lors des différentes réunions de chantier, que la Commune prendrait en charge la pose et fourniture d’une clôture permettant de limiter le terrain du propriétaire concerné par le lot 25.
Après délibérations (3 contre : MM DUPUIS Bruno, DUPUIS Nathalie, RAGOT Dominique), le Conseil Municipal DECIDE :

· de prendre en charge la facture correspondant à la pose et fourniture d’une clôture, pour un montant TTC de 4 030,16 €,
· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier.
2010/10/29/04 – AMENAGEMENT D’UNE VOIRIE LOURDE SUR LA ZONE INDUSTRIELLE – AVENANT AU CONTRAT DE MAITRISE D’ŒUVRE
Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 12 mars 2010, portant décision de retenir le bureau d’études Patrick BECU, pour une mission de maîtrise d’œuvre au titre des travaux d’aménagement d’une voirie lourde sur la Zone Industrielle, selon un pourcentage des travaux de 6,5 %,

CONSIDERANT la nécessité de recourir à ce même maître d’œuvre pour la partie terrassements et remblais de ladite plateforme,

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· un avenant au contrat de maîtrise d’œuvre pour la partie « terrassements et remblais », fixé à 3,25 %, ce qui ramène le marché total à la somme de 29 572,94 € HT,
· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette opération.
2010/10/29/05 -LOCATION DE LA MAISON SISE A MOREUIL

RUE WINSTON CHURCHILL

Rapport de Monsieur Jean-Paul GAUMONT, 

La séance étant ouverte, Monsieur GAUMONT expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, relative à la délégation d’attribution du Conseil Municipal au Maire,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 1er octobre 2010, portant décision de résilier le contrat de location de la maison sise à Moreuil, rue Winston Churchill, entre la Commune de Moreuil et Madame Véronique LEJEUNE BASSET.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· de procéder à la rédaction d’un bail de location entre la Commune de MOREUIL et Mademoiselle Nicole RENARD/Monsieur Peter FERRIERE, pour la maison sise à MOREUIL, rue Winston Churchill, et ce à compter du 1er novembre 2010, pour une durée de six années ; le montant du loyer mensuel est fixé à la somme de 475 € et sera révisé de plein droit au début de chaque période annuelle en fonction de l’indice du coût de la construction publié trimestriellement par l’INSEE,

· d’autoriser en conséquence Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à la rédaction du bail de location qui sera passé de gré à gré.

2010/10/29/06 - DOTATIONS EXCEPTIONNELLES

Rapport de Monsieur Daniel BUIGNET

La séance étant ouverte, Monsieur BUIGNET rappelle à ses collègues que par délibération en date du 13 avril 2010, le Conseil Municipal a validé le montant des subventions destinées aux associations au titre de l’année 2010.

Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE d’attribuer les dotations suivantes :

ASSOCIATION ECMVA
(Espoir Cycliste Moreuillois Vallée de l’Avre)





1 500,00 €
        

EMMA (Equipe Municipale Moreuilloise Active)





2 000,00 €

(Orchestre de danse Michel PRUVOT le 13/02/2011)

MUST PICARDIE









   600,00 €

(Participation séjour vacances de 4 enfants moreuillois)


2010/10/29/07 – TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE ANTOINE VITEZ
Rapport de Monsieur Jean-Louis BIECKENS

La séance étant ouverte, Monsieur BIECKENS expose à ses collègues que,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2005, portant décision de fixer les tarifs de location de la salle Antoine Vitez, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 avril 2008, portant décision de déléguer à Monsieur le Maire certain nombre de compétences, notamment de créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services communaux,
CONSIDERANT qu’il convient de procéder à l’actualisation des tarifs à effet du 1er janvier 2011, 
Après délibérations, à l’unanimité, le Conseil Municipal DECIDE :

· d’appliquer l’actualisation des tarifs publics communaux, à effet du 1er janvier 2011, suivant le tableau annexé,

· d’instaurer une régie de recettes et de nommer un régisseur pour appliquer les tarifs de ladite salle, ainsi que de la salle dite des Ainés, située rue Gambetta,
· de mandater Monsieur le Maire à signer toutes pièces nécessaires à cette opération.
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20 heures 50.
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